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Définition :

• La responsabilité populationnelle implique l’obligation pour l’ensemble des acteurs de
santé d’un territoire de maintenir et d’améliorer la santé, le bien-être et l’autonomie de
la population d’un territoire donné» (Institut national de santé publique du Québec
2013)

• Pourquoi => Le « triple objectif » (Berwick, 2008) :

• Améliorer la santé des populations (population Heath)

• Améliorer l’expérience des soins (individual expérience of care)

• Réduire les coûts des soins par habitant (per capita cost)



Les ingrédients :

• Une population

• Un intégrateur

• Un mécanisme de détermination des priorités

Elle implique une collaboration entre l’ensemble des
professionnels d’un territoire et les organisations
publiques agissant sur le territoire local.



2 exemples :

en pratique en théorie

La vaccination COVID 
=> centre de vaccination

Les CPTS 

Vaccination au profit  de la population Répond aux besoins de santé de la 
population sur un territoire identifié

Un centre de vaccination reposant sur 
une coordination des professionnels du 
territoire 

Une Communauté d’acteurs en santé 
(sanitaires, médico-sociaux et sociaux)

Population d’un territoire à vacciner en 
fonction des priorités fixées par les 
pouvoirs publics

Un projet de santé formalisant les 
actions collectives (prévention, 
coordination, accès aux soins)

Les ingrédients 

La population

↓

L’intégrateur

↓

Un mécanisme de 
détermination des 

priorités



 Approche patientèle : exemple la maison

de santé pluri-professionnelle (MSP)
 Sur lieu unique ou sur lieux d’exercice reliés par le

système d’information partagé

 Développement d’actions auprès des patients des

professionnels exerçant au sein de la MSP

 Communauté professionnelle territoriale 

de santé (CPTS)
 Regroupement territorial d’acteurs de santé

 Développement d’actions auprès de la population 

du territoire de la CPTS 

La CPTS n’est pas une structure de soins 
mais une organisation au service d’une 
population d’un territoire formalisée au 

travers d’un projet de santé



Mais concrètement ?

• Sous quelle forme ? Quel impact concret sur la pratique médicale ?

• Quels nouveaux services à définir ?

• Pour quels usagers ?



• Accompagnement des CPTS sur les Hauts de France

• 52 CPTS sur la région à des stades différents :

• 9 lettres d’intention en cours

• 12 lettres d’intention validées

• 16 en cours d’écriture du projet de santé

• 6 projets de santé validés

• 9 ACI

=> Enjeu URPS : capitaliser sur ces accompagnements
pour analyser la mise en pratique de l’approche
populationnelle par les médecins libéraux



Enquête qualitative auprès de médecins ayant des modes d’exercice différent :

• MG en cabinet de groupe non reconnu MSP et CPTS (Méricourt, 62)

• MG exerçant dans une MSP (pas de CPTS), (Bury, 60) 

• MG exerçant dans une MSP et CPTS (Guise, 02)

• MG exerçant dans un cabinet et leader d’une CPTS (Lille, 59) 

Objectif : Recueillir le ressenti des médecins sur les approches populationnelle versus 
patientèle avec 3 axes d’analyse : 

• Prévention

• Coordination 

• Soins non programmés (SNP)



Socle commun à tous les MG interrogés

SNP  Organisation entre médecins pour leur 
propre patientèle mais également pour 
la patientèle de leur confrère du 
cabinet (ex: samedi matin)

 PEC de patients hors patientèle MT (ex : 
patient sans MT ou Participation PDSA, 
MMG…)

Coordination  Coordination interne et informelle avec 
les professionnels de la structure 
(cabinet/MSP) 

 Coordination au cas par cas avec 
d’autres professionnels du territoire 
autour d’un cas clinique concret

Prévention  Relai des campagnes nationales 
(affiches dans la salle d’attente

 Echanges lors des consultations avec les 
patients en fonction des besoins 
(relation individuelle médecin/patient)

Apports de l’approche populationnelle

 Etat des lieux sur les organisations en SNP 
du territoire (le qui fait quoi)

 Organisation en pluriprofessionnel  (avec 
un enjeu de mutualisation et de partage 
d’agendas des créneaux disponibles) 

 Connaissance des ressources du territoire
 Outils numériques communs pour 

échanges d’informations
 Identification d’un interlocuteur unique : 

pour échanger avec les acteurs du 
sanitaire, médico-social et social (ex : 
organisation des sorties d’hospitalisation) 
et avec les élus  => rôle du coordinateur                  

 Un spectre plus large de professionnels de 
santé pour s’investir dans la mise en place 
d’actions de prévention plus ambitieuses

« Autres professionnels de santé qui peuvent 
s’investir »



• Pas (encore) de nouveaux services aux patients :

• Globalement, manque de temps et de professionnels de santé pour mettre en place 
de nouvelles actions de prévention auprès de la population

• Volonté d’une participation aux initiatives de santé portées par les élus

• Une pratique médicale qui évolue vers une coordination élargie à de nouveaux acteurs
du territoire :

• Mais reste majoritairement centrée sur une approche curative des soins  (95%...)

• Rapprochement entre professionnels sans atteinte au principe de concurrence

• Ouverture vers un public plus large sur le territoire :

• Patientèle des autres collègues (+ les étudiants) 

• Notion d’usagers un peu flou, pas d’implication des usagers dans la gouvernance



• Le temps

• L’effectif médical sur le territoire

• La reconnaissance financière

« Aucune marge de manœuvre pour mettre en place 
des actions auprès de la population. Manque de 
temps. Tension sur le terrain manque de PS »

Une approche populationnelle comprise mais peu mise en pratique
 manque de recul 
 manque de moyens humains pour une mise en œuvre concrète (crainte des libéraux d’un surcroît de 

travail) . 
Permet aux médecins d’apprendre à se connaitre et d’améliorer leur coordination (mutualisation, partage 
d’information) 



• Identification de premiers facteurs de réussite :

• Assurer le maximum d’adhésion des professionnels du territoire (éviter que la charge de travail

supplémentaire de la CPTS pèse sur les seuls porteurs de projet)

• Veiller que les actions proposées par la CPTS soient compatibles avec la charge de travail des

professionnels du territoire (ne pas en demander trop…),

• Travailler un projet de santé qui répond aux attentes des professionnels et de la population

• Travailler à l’association des usagers et des élus locaux pour mieux comprendre les besoins de la

population et faire converger les actions sur les territoires


